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Communauté de Communes des Deux Vallées (CC2V)

Classe de CM1-CM2 de l’école élémentaire de Saint Léger aux Bois

Interview 
Gilles DESFAUCHEUX
Office National des Forêts
LPJ : Pourquoi avez-vous choisi ce métier ? 
Parce que ma passion c'est la forêt.
LPJ : Depuis combien de temps travaillez-vous à l'ONF ? 
Je travaille à l'ONF depuis 2 ans.
LPJ : Où travaillez-vous ?
Je travaille à Compiègne et parfois dans la forêt de Laigue
et de Chiry-Ourscamp.
LPJ : Quelles sont les missions de l'ONF ?
Les missions de l'ONF sont de surveiller l'état des forêt,
de produire du bois. Nous faisons aussi des sorties en
forêt pour les écoles.
LPJ : Et vous, quel est votre travail exact ?
Accueillir le public, je m'occupe de la communication des
informations avec des sorties scolaires et grand public.
LPJ : Qu'est ce qu'on n'a pas droit de faire en forêt ?
On n'a pas droit de mettre le feu et de jeter des déchets.
Il faut respecter les différents promeneurs et les chiens
doivent être tenus en laisse. Il existe une charte de pro-
meneur qu’il faut respecter.
LPJ : A quoi servent les chiffres sur les arbres?
Les chiffres font partie de travaux d'aménagement de la
forêt car elle est découpée en parcelles.
A la suite de ces questions G. Desfaucheux nous a parlé
des déchets verts et du compost.

Le lundi 31 mars 2003, une journaliste est
venue dans notre classe pour nous expli-
quer comment faire un article et comment
interviewer quelqu'un. 

Puis Gilles
Desfaucheux
qui travaille à
l'ONF (Office
National des
Forêts) est
venu dans la
classe pour
nous parler
des déchets
verts.

Jusqu'à maintenant, les habitants de la CC2V n'avaient
pas de poubelle spéciale pour mettre les déchets verts.
Par exemple : les végétaux (la pelouse, les fleurs, les
feuilles mortes…) ne vont dans aucune poubelle. Ces
végétaux appelés déchets verts peuvent être recyclés
pour faire du compost.
Pour avoir un endroit où mettre les déchets verts, les
ambassadrices du tri de la CC2V (Ambre et Amélie) nous
ont présenté un composteur quand on les a rencontrées.
Cette poubelle est toute verte (comme les déchets
verts), elle n'a pas de fond pour que les insectes montent
dans les déchets pour manger les matières organiques,
et elle est toute trouée autour pour que le compost soit
aéré.

Qu'est ce que le compost ?
Le compost c'est du terreau qui est créé
grâce aux insectes (petits êtres vivants),  car
ils mangent les végétaux. Après les insectes
rejettent les matières organiques et ça fait du
terreau. Les déchets verts se décomposent et
leur quantité diminue. Mais attention quand
on veut faire du compost on ne peut pas met-
tre certains déchets. (voir page 4)

Il faut entretenir les déchets
verts que l'on veut composter
Il faut aérer le compost en remuant les
déchets verts, il faut arroser le compost pour
qu'il  soit humide et garder le tout à une 
température élevée. 

Une nouvelle poubelle 
arrive dans notre village

En savoir plus sur les
déchets verts de notre
commune...
La commune de St
Léger aux Bois fait
partie de  la CC2V 
(Communauté de
Communes des
Deux Vallées). 
C'est le cantonnier
du village qui s'oc-
cupe d'entretenir
les arbres, les
fleurs, les pelouses
de la commune. Les végétaux représentent une grande
quantité de déchets. Il faut  les transporter à la déchet-
terie, mais ils sont aussi ramassés tous les lundis par
l'entreprise de collecte des déchets sur la CC2V.
Si l'on compostait tous ces déchets verts, il y aurait
moins de déchets à transporter. C’est pour ça que la
CC2V va proposer de faire soi même du compost.

Ambre a présenté le composteur

Un représentant de l’ONF explique
le compostage aux enfants

Un grand merci aux
enfants :
Lindsay, Manon, Pauline,
Léonie, Adeline, Paul,
Ayrton, Alisson, Benjamin,
Benoît, Nicolas, Camille,
Valentin, Romain, Solène,
Angélique, Laurène, Paul
Emilien, Emeline, Marine,
Anthony, Victor, Adrien,
Justine
à leur institutrice 
Mme FOUILLEUL et à
Pascale DINGREVILLE du
Courrier Picard.




